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EOS Energie de l’ouest-suisse (Energie der Westschweiz)
UREK-NR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates
EVED Eidgenössisches Verkehrs- und Energiewirtschaftsdepartement
WWF World Wide Fund for Nature
NAGRA Nationale Genossenschaft für die Lagerung radioaktiver Abfälle

EOS Energie de l’ouest-suisse
CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil national
DFTCE Département fédéral des transports, des communications et de l'énergie
WWF World Wide Fund for Nature
CEDRA Société coopérative nationale pour le stockage des déchets radioactifs
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

Si le Conseil fédéral a rejeté le recours du WWF concernant la réalisation de la ligne à
haute tension Galmiz (FR)-Verbois (GE), il lui a cependant partiellement donné raison en
demandant à la société promotrice EOS (Energie de l'Ouest Suisse SA) d'étudier la mise
en câble souterrain des tronçons du parcours affectant la région vaudoise de La Côte.
Parmi les adversaires d'une telle mise sous terre figure le canton de Vaud pour qui elle
est actuellement irréalisable, tant techniquement qu'économiquement. Pour EOS,
appartenant à ces antagonistes, une ligne souterraine n'offrirait pas la même sécurité
d'approvisionnement qu'une ligne aérienne et provoquerait, elle aussi, de graves
atteintes à l'environnement. Cependant, il leur faudra peut-être tenir compte des
résultats de l'initiative cantonale «Pour que Vaud reste beau» lancée en automne par
les opposants à ce tronçon. Celle-ci veut obliger le groupe promoteur à enterrer la ligne
sur La Côte par le biais de l'inscription des treize sites vaudois concernés dans
l'inventaire fédéral des paysages. 1

KANTONALE POLITIK
DATUM: 21.09.1989
BRIGITTE CARETTI

A fin décembre 1989, l'initiative cantonale «Pour que Vaud reste beau» a abouti,
dotée de 14'600 signatures. Elle demande que le tronçon le plus contesté de la ligne à
haute tension Galmiz (FR)-Verbois (GE), traversant la région de La Côte, soit enterré et
souhaite l'inscription des treize sites vaudois concernés dans l'inventaire fédéral des
paysages. 2

KANTONALE POLITIK
DATUM: 05.01.1990
BRIGITTE CARETTI

Par 60% des votants, la population vaudoise a rejeté l'initiative populaire «Pour que
Vaud reste beau». Celle-ci, soutenue par la gauche et les milieux écologistes, proposait
par une modification de la constitution cantonale, d'inscrire dans l'inventaire fédéral
des paysages 14 sites, dont deux étaient situés sur le tracé de la ligne à haute tension
Galmiz (FR)–Verbois (GE). Parce biais, les initiants espéraient obtenir l'enterrement de
la ligne sur les sites concernés. 3

KANTONALE POLITIK
DATUM: 18.05.1992
ANDRÉ MACH

Wasserkraft

Un recours déposé par le WWF et la Ligue vaudoise pour la protection de la nature
contre la concession accordée à la société Hydro-Rhône pour la construction du palier
de Massongex a partiellement été accepté par le Tribunal administratif du canton de
Vaud. Les deux associations écologistes n'ont en effet pas admis que les détails du
projet relatifs à la protection de la nature n'aient pas été réglés avant l'octroi de toute
autorisation. Selon le directeur du projet, la décision de la justice vaudoise devrait
retarder d'environ deux ans la réalisation du projet Hydro-Rhône. Des études plus
fouillées sur la possibilité de migration des poissons, sur le maintien du niveau et de la
qualité de la nappe phréatique ainsi que sur l'aménagement d'une zone humide de
compensation devront notamment être menées par la société promotrice. 4

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 09.08.1994
LIONEL EPERON

Fin mars, la société Hydro-Rhône a réaffirmé son attachement au projet visant à
construire dix barrages successifs au fil du Rhône entre Chippis (VS) et le Lac Léman.
Après que le Tribunal administratif du canton de Vaud eut partiellement admis, en 1994,
le recours de deux associations écologistes concernant la réalisation du palier de Bex-
Massongex, les promoteurs du projet ont conduit, en collaboration avec les opposants,
trois études complémentaires destinées à réduire l'impact de l'infrastructure sur
l'environnement. Celles-ci ayant été menées à bien, la société Hydro-Rhône a projeté
de déposer une nouvelle demande de concession auprès des autorités vaudoises et
valaisannes. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.03.1996
LIONEL EPERON
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Kernenergie

Cependant, c'est dans le canton de Vaud que la situation de la CEDRA fut la plus
inconfortable puisque, suite à l'opposition de la commune d'Ollon et du Cado (Comité
anti-déchets Ollon), elle ne put entreprendre ses travaux préliminaires. Un compromis
intervint néanmoins en janvier entre les opposants et le Conseil d'Etat vaudois, selon
lequel la CEDRA fut autorisée à effectuer, sans entrave, ses premières mesures. En
échange, le gouvernement cantonal fit part à l'exécutif fédéral de «ses doutes quant au
principe d'un dépôt définitif non contrôlé des déchets radioactifs». 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.02.1990
BRIGITTE CARETTI

Le DFTCE a procédé à la mise en consultation du projet de révision de la loi sur
l'énergie atomique et de l'arrêté fédéral concernant cette loi, dont l'objectif est de
simplifier et d'accélérer les procédures d'autorisation pour la construction de dépôts
pour les déchets radioactifs (Cette révision de la loi fait suite à l'adoption par les
Chambres fédérales d'une motion Fischer (prd, AG) (Mo. 91.3016)). Pour y parvenir, les
compétences des cantons dans le domaine de l'aménagement du territoire et leur
souveraineté sur leur sous-sol seront restreintes au profit de la Confédération. A côté
de l'autorisation générale qui devra toujours être approuvée par le Parlement, les
autres autorisations et concessions, actuellement de la compétence des communes ou
des cantons, seront réunies en une seule autorisation octroyée par le DFTCE et non par
le Conseil fédéral; le détenteur de cette autorisation bénéficiera d'un droit
d'expropriation. En compensation, le statut juridique des personnes concernées sera
amélioré: il leur sera possible de s'adresser directement au Tribunal fédéral pour
contester une décision d'expropriation ou une autorisation accordée par les autorités.
Les prises de position des cantons sur cette question furent partagées, une moitié
étant favorable au projet et l'autre opposée. Les quatre cantons (GR, NW, UR, VD),
directement concernés par la construction éventuelle d'un dépôt de stockage pour les
déchets faiblement et moyennement radioactifs, se sont opposés au projet du Conseil
fédéral. Le principal reproche des autorités cantonales résidait dans la remise en cause
de l'autonomie des cantons et des communes en ce qui concerne l'aménagement du
territoire et de l'octroi de concessions. Les partis bourgeois et les représentants de
l'économie privée se sont prononcés en faveur du projet alors que le PS et les verts s'y
opposaient. Quant aux organisations de protection de l'environnement, elles ont déjà
annoncé leur intention de lancer un référendum au cas où le projet était approuvé tel
quel par les Chambres fédérales. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.09.1993
ANDRÉ MACH

Erdöl und Erdgas

Nachdem sich der Bundesrat in Erfüllung des Postulats Trede (gp, BE) im Frühjahr 2017
gegen die Förderung von Erdgas mithilfe der Frackingmethode in der Schweiz
ausgesprochen hatte, entbrannte Ende Oktober 2017 anlässlich der Berichtsdiskussion
zwischen den Parlamentarierinnen und Parlamentariern der UREK-NR ein kleiner
Disput. Auf der einen Seite verlangten die Grünen ein grundsätzliches Verbot von
Erdgasförderung mittels der Frackingmethode in der Schweiz, weil diese eine Gefahr
für die Umwelt darstelle und die Verwendung von Erdgas zugleich der Förderung
erneuerbarer Energien im Sinne der Energiestrategie 2050 widerspreche. Auf der
anderen Seite plädierten die Grünliberalen zusammen mit der FDP und der CVP gegen
ein allgemeines Verbot von Fracking, da Erdgas den fossilen Energieträger mit der
besten Ökobilanz darstelle und sich auch als Reserveenergiequelle eigne. Zudem
argumentierten die Gegner eines Verbots auch damit, dass der Abbau von Rohstoffen in
der Hoheit der Kantone liege und sich der Bund nicht einzumischen habe. Gemäss dem
Tages-Anzeiger, der sich auf Aussagen von Fachleuten stützte, würden die
Erdgasvorkommen in der Schweiz gut 60 Jahre lang für die Deckung des totalen
inländischen Erdgasverbrauchs ausreichen.
Aufgenommen hatten dieses Thema auf kantonaler Ebene etwa die Kantone Appenzell-
Innerrhoden und Waadt. In Appenzell-Innerrhoden wurde nach einer hitzigen Debatte
das Fracking für Geothermie-Projekte, also für die Gewinnung von Erdwärme, an der
Landsgemeinde 2018 gutgeheissen. Im Kanton Waadt wollten die Grünen mit einer
kantonalen Volksinitiative die Förderung von Erdgas mittels der Frackingmethode
verbieten. Darauf reagierte der Regierungsrat mit dem Vorschlag, nur die Methode zu
verbieten, nicht aber die Förderung fossiler Brennstoffe, da in Zukunft womöglich neue
Technologien entstehen werden, die weniger Gefahren für die Umwelt mit sich
bringen. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.10.2017
MARCO ACKERMANN
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